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Les commissions de la SSO et leurs objectifs
Apres l'Assemblee des delegues lors de sa seance constitutive, le Comite central a actualise les objectifs de ses

commissions et en a partiellement modifie la liste des membres. Outre les membres du Comite central, des

representants des differentes societes d'officiers sont cordialement invites ä y coUaborer La SSO dispose de six

commissions, trois internes (la commission internationale, celle des finances, celle de l'information) et trois ouvertes ä

d'autres collaborateurs (la commission militaire, la commission politique et celle de l'instruction). Les objectifs de

ces trois commissions sont partiellement lies; une etroite coUaboration est donc tres importante.

La Commission
militaire

Le nouveau president est le maj
EMG Jacques Bühler, membre du
Comite central. La commission se
constituera en automne et esquis-
sera le calendrier de ses activites.
Elle doit elaborer des theses et des

propositions qui prennent en
consideration une extension des

engagements ä l'etranger compatibles
avec notre neutralite, l'armement
des troupes engagees a l'etranger,
l'engagement de soldats de milice,
l'interoperabilite dans le maintien
de la paix et la coUaboration avec
les troupes d'autres pays.

¦ Mission de l'armee.- Pour
les engagements operatifs de sürete

et la defense, il faut definir les

possibilites et les limites d'une
Cooperation internationale (interope-
rabilite), les competences respec-
tives, prevoir la montee en
puissance d'une capacite nationale de
defense. L'armee contribue ä la

prevention et ä la maitrise de dangers

mettant en cause les conditions

d'existence. Elle peut assumer

des engagements subsidiaires
de sürete (protection des
frontieres, surveillance), ainsi que l'aide

en cas de catastrophes. II faut
limiter raisonnablement les prestations

de l'armee en faveur des

autorites civiles.

¦ Armee de milice.- Pour les

cadres et les troupes, il faut creer
des formes d'instruction qui soient
compatibles avec le systeme de
milice, assurer les fonctions de
milice pour la conduite et l'engagement,

integrer les vues du monde

de l'economie, examiner les

propositions du Departement de la
defense en fonction de leur compatibilite

avec le Systeme de milice.
Pour les modeles de service (service

en un bloc, soldats contrac-
tuels), il faut tenir compte de la

marge prevue dans la Constitution
et de la disponibilite qu'exigent les

differentes missions de l'armee.

¦ La structure de I armee.-
Devrait-elle reposer sur le principe
de la brigadisation? La repartition
des competences federales et
cantonales dans le domaine militaire
(par exemple l'importance des troupes

cantonales) est-elle
raisonnable?

La commission militaire cree les

conditions afin d'apporter des
contributions substantielles au Plan

directeur de l'armee, de l'examiner,
lors de procedures de consultation,

ä la lumiere des exigences de
la SSO.

La Commission
de l'instruction

Le president ad interim est le col
EMG Siegfried Albertin, premier
vice-president de la SSO. En

coUaboration avec le chef des Forces

terrestres, cette commission a pour
objeetif de combler les lacunes

principales de l'Armee 95 :

- instruction de base jusqu'au
niveau unite renforcee (Prolongation

des ecoles de recrues);

- reforme de l'instruction des

sous-officiers;

- les formations effectuent leur

cours de repetition avec des effectifs

reglementaires;

- rythme annuel des services de

perfectionnement de la troupe.

Dans l'Armee XXI, il faut assurer,
en coUaboration avec le corps des

instructeurs, des possibilites claires

et transparentes pour les officiers
de milice d'assumer certaines
täches d'instruction et prevoir un
modele d'instruction pour le service

en un bloc.

La Commission
politique

Presidee par le col EMG Albertin,

cette commission s'occupe des

problemes en relation avec les

affaires traitees par les Chambres
federales et les campagnes lors de

votations federales (revision
partielle de la loi militaire, initiative

en faveur d'une redistribution des

depenses). Elle organise des

rencontres avec les parlementaires,
collabore avec les membres des

commissions de politique de securite

des deux Chambres; eile sensi-

bilise les parlementaires aux
themes politico-militaires.

Les membres de la SSO, des

societes cantonales, d'armes et de

service sont cordialement invitees

ä coUaborer au travail des
commissions de la SSO. Afin de
pouvoir garantir une certaine continuite,

les interesses devraient prendre

cet engagement pour un an au

moins. Le secretariat general de la

SSO se rejouit d'ores et dejä de

votre inscription (grade, nom,
prenom, adresse): tel. Ol 350 49 94

fax 01 350 44 32, E-Mail offi-

ce@sog.ch.
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